
Monopole de la violence légitime  
Police, tribunaux, armée. Pourquoi c’est non négociable. 
 

Tout État digne de ce nom repose sur la capacité de garantir l’ordre et la sécurité 

à l’intérieur de ses frontières. Max Weber définissait l’État comme une entité 

qui revendique avec succès le monopole de la violence légitime sur un territoire 

donné (1919). Cette violence légitime ne signifie pas arbitraire ou oppression, 

mais l’autorité exclusive de l’État pour appliquer la loi, protéger les citoyens et 

défendre la souveraineté nationale. Sans ce contrôle, aucune société stable 

n’est possible et la sécurité individuelle et collective demeure aléatoire. 

La police incarne ce monopole dans le quotidien des citoyens. Elle assure le 

respect des lois, protège contre la criminalité et prévient le chaos social. Une 

force de police indépendante, bien formée et politiquement neutre est 

essentielle pour que l’ordre public ne soit pas confisqué par des intérêts privés 

ou des groupes armés. La confiance du public dans ces institutions est 

directement proportionnelle à leur légitimité. Lorsque le contrôle de la violence 

est fragmenté, comme on l’observe dans des zones où l’État est faible, 

l’insécurité devient structurelle et la loi n’est plus appliquée équitablement. 

Les tribunaux prolongent ce monopole dans le domaine judiciaire. Ils sont le lieu où la violence légitime se canalise selon 

des règles précises et transparentes. La justice ne peut dépendre de la force brute ni des pressions externes. Elle doit être 

accessible, impartiale et clairement encadrée par un droit écrit qui protège à la fois l’ordre public et les libertés 

individuelles. La séparation des pouvoirs, telle que formulée par Montesquieu (1748), garantit que le pouvoir coercitif ne 

devienne jamais oppressif. 

L’armée constitue la dernière barrière de ce monopole, chargée de défendre l’intégrité territoriale et la souveraineté 

nationale contre les agressions externes. Elle n’est pas seulement un instrument de guerre, mais un garant de la liberté 

d’un peuple à choisir ses propres institutions. Sans force armée organisée et loyale à l’État, un État naissant demeure 

vulnérable à la coercition extérieure et aux tentatives de subversion interne. 

Pour un Québec indépendant, maintenir un monopole de la violence légitime est une exigence non négociable. Il ne s’agit 

pas de promouvoir la répression, mais de garantir que la force, lorsqu’elle est utilisée, le soit dans le cadre de la loi et pour 

le bien collectif. Les forces de police, le système judiciaire et l’armée sont les piliers de cette capacité, et leur intégrité est 

directement liée à la survie et à la crédibilité de l’État.  

La maîtrise de la violence légitime est la condition sine qua non de toute autonomie durable. Sans elle, l’indépendance 

reste un concept abstrait et fragile. 

Louis-Martin Carrière 


